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CENTRAIDE CENTRE-DU-QUÉBEC

CHAPITRE IV- LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

3. Mise en nomination

Le nom de tout candidat au poste d’administrateur à être soumis pour élection à une
assemblée générale annuelle, doit être fourni par un avis écrit de mise en candidature signé
par deux (2) membres en règle et remis à la Corporation cinq (5) jours avant la date de
l’assemblée à laquelle cette élection doit se tenir.

Il est proposé par ____________________ __________________

Lettres moulées Signature

Appuyé par ____________________ __________________

Lettres moulées Signature

tous les deux, membres actifs en règle de la Corporation,

de soumettre la candidature de ___________________________

au poste d’administrateur lors de l’Assemblée générale annuelle.

Le / / 2011

Reçue le / / 2011
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